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MOT DU PRéSIDENT

Chères étudiantes, chers étudiants, 

L’université de Reims Champagne-Ardenne (URCA) est fière 
de vous accueillir pour l’année universitaire 2017-2018. 

Etudier à l’URCA, c’est avant tout opter pour une offre de formation 
de qualité, dans une université qui se veut proche de 
ses étudiants internationaux. 
L’accueil et l’intégration des étudiants étrangers font partie 
de nos priorités et s’inscrivent dans notre volonté d’ouvrir 
notre université sur le monde. 
Notre engagement premier est de vous garantir un cadre de travail 
et de vie agréables, conditions sine qua non à la réussite de 
votre parcours universitaire.
Cette nouvelle étape se traduit par la découverte d’un nouvel 
environnement, l’apprentissage d’une nouvelle langue ainsi que 
d’une nouvelle culture. 
L’ensemble du personnel et du corps enseignant de l’université de 
Reims Champagne-Ardenne s’engage à mettre en œuvre tous les moyens 
possibles pour que votre séjour se déroule dans les meilleures conditions. 

Ce guide de l’étudiant international est un support destiné à mieux vous 
accompagner tout au long de l’année. 
Vous trouverez dans ce guide toutes les informations nécessaires relatives au 
logement, aux démarches administratives, aux services de l’université et 
associations étudiantes, ainsi qu’un calendrier qui vous résumera les 
évènements incontournables de l’université et de la région. 

Je vous souhaite une belle année universitaire et une totale réussite dans vos 
études.                         
Bienvenue à l’université de Reims Champagne-Ardenne ! 

Guillaume Gellé
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1. ARRIVéE A L’URCA 
1.1 OU S’ADRESSER ?

Pour les étudiants internationaux hors programme d’échange :  

Espace Reims Campus - Guichet Unique  

Le service d’accueil des étudiants étrangers primo-arrivants de l’URCA se fera du mercredi 23 
août 2017 au vendredi 15 septembre 2017, au Guichet Unique - Espace Reims Campus
31 rue du Général Sarrail, à Reims, de 9h à 17h sans interruption. 

Attention, aucune dérogation d’inscription ne sera accordée au-delà du 16 septembre 2017.

Toutes les pièces nécessaires à l’établissement seront vérifiées. Des rendez-vous vous seront 
donnés pour votre passage à la sous-préfecture et pour votre inscription administrative dans 
la composante qui a accepté votre dossier pour la rentrée.
Dans cet espace pourront-vous être fournis tous les renseignements concernant 
•	 le titre de séjour 
•	 le logement
•	 les transports 
•	 les inscriptions à la sécurité sociale étudiante 

Des associations étudiantes seront à votre disposition pour vous renseigner sur leurs activités 
et plus particulièrement celles mises en place pour les étudiants étrangers.
Pour tout renseignement sur les pré-inscriptions et les inscriptions définitives, 
veuillez consulter le site de l’université www.univ-reims.fr
Contact : etudiants.etrangers@univ-reims.fr 
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Pour les étudiants internationaux en programme d’échange: 
(ERASMUS + et programmes d’échanges hors Europe)

La Direction des Relations Extérieures et du Développement International (DREDI) 
est le lieu où vous devrez vous rendre obligatoirement à votre arrivée. 
La personne en charge des étudiants entrants en programme d’échange 
est Mme Priscilla Ebaka, qui vous accueillera du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
priscilla.ebaka@univ-reims.fr

SEMAINE D’ACCUEIL - INTEGRATION WEEK            

Du lundi 28 août au vendredi 1 septembre 2017, 
l’URCA organise une semaine d’intégration pour les étudiants en programme 
d’échange, pendant laquelle vous ferez votre inscription administrative, 
vous découvrirez votre campus d’affectation, et il vous sera proposé 
différentes activités culturelles (visite du vignoble champenois, 
visite de Reims et de son patrimoine, pot d’accueil, etc.).  
Cette semaine sera l’occasion de rencontrer de nouveaux amis français et 
internationaux et de vous intégrer plus rapidement à l’université et 
dans la région. 

Pour contacter la DREDI : 

dri@univ-reims.fr  / +33 (0) 3 26 91 83 59
Direction des Relations Extérieures et du Développement International, 
9 boulevard de la Paix, 51100 REIMS
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1.2 INSCRIPTION ADMINISTRATIVE ET PéDAGOGIQUE 

Pour les étudiants internationaux hors programme d’échange :  

Inscription administrative

Le service d’accueil des étudiants internationaux primo-arrivants à l’URCA s’effectue 
du mercredi 23 août 2017 au vendredi 15 septembre 2017 au Guichet Unique - Espace Reims 
Campus, 31 rue du Général Sarrail, à Reims.

Un rendez-vous vous sera donné pour votre inscription administrative dans la composante 
qui aura accepté votre préinscription pour la rentrée afin de réaliser votre inscription 
pédagogique.

Inscription pédagogique

C’est une procédure obligatoire. Elle fait suite à l’inscription administrative. 
Il s’agit de vous inscrire dans les enseignements que vous souhaitez suivre durant l’année ou 
le semestre universitaire.
Elle permet de choisir vos options et de vous inscrire aux TD (travaux dirigés) ou TP (travaux 
pratiques).
Elle est indispensable pour passer les épreuves de contrôle continu et les examens terminaux.
Les départements et les scolarités des composantes vous aideront dans le choix de vos cours 
et avec votre planning.
Pour plus d’informations >> Service des Enseignements et de la Vie Etudiante (SEVE) : 

seve@univ-reims.fr     

Seuls les étudiants inscrits pédagogiquement sont autorisés 
à se présenter aux examens.

Une fois inscrit, vous devrez activer votre compte informatique afin d’accéder à votre 
bureau virtuel, à votre adresse mail et au réseau wifi de l’Université. 
Avec votre carte d’étudiant (carte multiservices), vous pouvez bénéficier de 
nombreux services universitaires (restaurant universitaire, activités sportives 
et culturelles, bibliothèque universitaire, etc.) et obtenir également des réductions 
(spectacles, cinéma, transport, ...).
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Documents à fournir

• diplômes originaux + traduction
• relevés de notes originaux + traduction
• original de votre lettre d’acceptation
• passeport + visa étudiant
• carnet de santé ou certificat de vaccinations

Il est recommandé d’avoir toujours des photocopies des documents officiels et 
plusieurs photos d’identité avec vous. En outre, il est conseillé de faire traduire les 
documents nécessaires dans le pays d’origine : il n’est pas toujours facile de 
trouver en France un traducteur assermenté dans votre langue maternelle.

CARTE DE SéJOUR 

Les étudiants non européens qui ont obtenu un visa d’études doivent demander 
un titre de séjour auprès de la sous-préfecture du département où se trouve leur 
site universitaire.
La durée de validité de cette carte de séjour temporaire est limitée à la validité 
du passeport et elle ne peut excéder la durée des études. 
Elle est valable un an maximum mais peut bien sûr être renouvelée. 

Les étudiants concernés se présenteront au Guichet Unique pour constituer 
un dossier de demande de carte de séjour.

Guichet Unique - Espace Reims Campus
31 rue du Général Sarrail, REIMS 

Sur le site de Campus France, vous trouverez toutes les informations détaillées concernant le 
visa ou la carte de séjour : www.campusfrance.org

7



PARTIR A L’éTRANGER PENDANT VOTRE CURSUS UNIVERSITAIRE A L’URCA 

Les programmes d’échanges à l’international sont ouverts à tous les étudiants, 
locaux et internationaux. 
La nationalité n’est donc pas un critère d’éligibilité pour candidater à une mobilité 
internationale. Toutefois, si vous êtes accepté dans une université partenaire de l’URCA, 
vous devez faire les démarches auprès de l’ambassade du pays d’accueil pour l’obtention 
d’un visa.
Vous pouvez postuler pour les différents dispositifs de financements (ERASMUS +, etc.) sous 
certaines conditions. 

Pour toutes questions relatives à la mobilité, contactez la DREDI: 
Direction des Relations Internationales et du Développement International (DREDI)

dri@univ-reims.fr
Tél : +33 03 26 91 39 39
Pour plus d’informations : www.univ-reims.fr/international

Relais Relations Internationales sur les campus :
•	 Campus	Croix-Rouge
Bât. 17 UFR Lettres, 1er étage 
Mme Loubna Ait-Belgnaoui
loubna.aitbelgnaoui@univ-reims.fr 
+33 (0)3 26 91 36 86

 

•	 Campus	Moulin	de	la	Housse
Bât. 25 STAPS, 1er étage
Mme Pascale Cliquot
pascale.cliquot@univ-reims.fr
+33 (0)3 26 91 85 81
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Pour les étudiants internationaux en programme d’échange: 
(ERASMUS + et programmes d’échanges hors Europe)

Inscription administrative

À votre arrivée, vous devez vous présenter à la DREDI les documents 
nécessaires (voir ci-dessous *Documents à fournir) afin de procéder 
à votre inscription administrative et obtenir votre carte d’étudiant. 

Inscription pédagogique

La DREDI vous mettra en relation avec le coordinateur des programmes 
d’échanges de votre composante. 
La DREDI vous aidera à élaborer votre contrat d’études, à organiser vos cours 
et votre emploi du temps.
Votre relais relations internationales sur le campus (DREDI) vous donnera 
le planning des cours et vous aidera à vous orienter sur le campus. 
Vous trouverez l’emploi du temps également sur le bureau virtuel.

*Documents à fournir

• carte d‘étudiant / attestation d’inscription de votre université d‘origine 
• carte européenne d‘assurance maladie ou formulaire équivalent 
Attention : 
les étudiants non européens devront s’acquitter de la cotisation de 
la sécurité sociale étudiante pour pouvoir être couverts 
(215 euros pour l’année 2016-2017, montant susceptible de varier en 2017)
• attestation de responsabilité civile
• carte d‘identité / passeport avec le visa pour les étudiants hors Europe 
• attestation de logement
• 2 photographies d‘identité

AVANT LE RETOUR DANS VOTRE UNIVERSITé D’ORIGINE 
Tous les étudiants en programme d’échange doivent récupérer :
• l‘attestation de séjour et les documents originaux déposés à la DREDI 
• le relevé de notes auprès de la scolarité de leur composante 

Et n’oubliez pas de respecter les délais de préavis pour quitter votre appartement ! 
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2. INFORMATIONS PRATIQUES 

2.1 LOGEMENT 

Pour les étudiants hors et en programme d’échange

Logement dans une résidence universitaire 
Si vous souhaitez être logé dans une résidence universitaire, contactez le CROUS dès que 
vous avez votre préinscription à l’URCA. Sur le site internet du CROUS : www.crous-reims.fr, 
vous trouverez une description des logements, les tarifs et la procédure à suivre pour déposer 
une demande de logement.

Pour les étudiants internationaux hors programme d’échange : 
 
Les étudiants internationaux qui préparent un diplôme à l’URCA doivent constituer un Dossier 
Social étudiant (DSE) pour pouvoir obtenir une aide financière et/ou un logement du CROUS. 
Inscription sur Internet : janvier - mai. 
Renseignez- vous auprès du CROUS sur le DSE et les logements. 
Les aides et les conditions d’attribution de ces aides et du logement sont en effet différents 

selon les situations.  >> www.crous-reims.fr/logement

Pour les étudiants internationaux en programme d’échange: 
(ERASMUS + et programmes d’échanges hors Europe)

Pour réserver une chambre, consultez le CROUS : 
www.crous-reims.fr/logement et faites votre demande en suivant les indications.
Pour mieux vous accompagner, retrouvez tous les services du Crous sur le 
portail numérique des démarches et services de la vie étudiante 

www.etudiant.gouv.fr 
Si vous avez une question particulière, utilisez le formulaire d’assistance en 
ligne accessible sur www.messervices.etudiant.gouv.fr  
Une réponse vous sera apportée dans les meilleurs délais. 

Vous pouvez aussi consulter des offres de logement en ville (propriétaires privés) sur : 
www.lokaviz.fr ou 
via l’association ESN-eREIMSmus qui propose des studios et des 
colocations avec des facilités prévues pour répondre aux besoins des étudiants 
internationaux. www.ereimsmus.eu/fr/venir-a-reims/se-loger
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2.2 SANTE ET COUVERTURE SOCIALE

POUR LES éTUDIANTS EUROPéENS (hors et en programme d’échange) 

Vous devez demander la carte européenne d’assurance maladie ou 
le formulaire E128 auprès de votre organisme d’assurance maladie 
avant votre départ. Cette carte vous permettra de bénéficier des soins 
de santé publics en France  
Si ces soins de santé sont payants, vous serez remboursés immédiatement 
ou après votre retour dans votre pays d’origine.  

POUR LES éTUDIANTS NON EUROPéENS : (hors et en programme d’échange)

Vous devez être affilié au régime français de sécurité sociale. 
Les deux plus grandes mutuelles sont la Mutuelle Générale (MGEL) et 
La Mutuelle Des étudiants (LMDE). Frais d’adhésion au régime étudiant de Sécurité 
Sociale (RESS) par la LMDE ou la MGEL : environ 200 euros par an pour les étudiants 
âgés de moins de 28 ans avec un séjour régulier en France. 
Il est conseillé pour les étudiants âgés de plus de 28 ans de souscrire une 
assurance privée dans leur pays d’origine les couvrant en France également.
Ceux qui viennent en France pour une durée inférieure à 3 mois ne peuvent pas 
adhérer au régime étudiant de la sécurité sociale. 
Les mutuelles leur proposent un régime spécifique.   

Comme la Sécurité Sociale ne couvre pas la totalité des frais engagés 
(elle assure au maximum 70% de la couverture de vos frais médicaux), 
il est conseillé d’adhérer à une mutuelle étudiante (assurance complémentaire).  

La Mutuelle
Une mutuelle ou complémentaire santé couvrira totalement ou partiellement la différence 
entre le tarif du médecin et le remboursement de la Sécurité Sociale. 
Des offres réservées aux étudiants existent à partir de 6.50 euros par mois.
Vous pouvez souscrire une complémentaire santé au même organisme qui gère 
la sécurité sociale (l’assurance primaire) ou vous pouvez vous adresser à un autre organisme 
(les banques offrent souvent une mutuelle).  

Carte vitale
Les étudiants non européens inscrits auprès d‘une mutuelle française (pour avoir la Sécurité 
Sociale et/ou la complémentaire santé) reçoivent la « carte vitale ». 
Vous devez la présenter aux professionnels de santé à chaque visite. 
Elle vous permettra de bénéficier de remboursements simples et rapides.  
Si vous n’avez pas encore reçu la carte vitale, vous devez amener une attestation provisoire 
chez le médecin. Pour pouvoir se faire rembourser, 
il vous faudra d’abord payer la consultation et envoyer 
ensuite la feuille de soins à votre mutuelle.
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2.3 OUVRIR UN COMPTE EN BANQUE

Il est conseillé d‘ouvrir un compte bancaire dès votre arrivée si vous souhaitez percevoir les 
aides au logement et les remboursements maladie. 
Vous pouvez demander à la banque de votre pays d’origine si elle a des partenaires en 
France. Il vous sera ainsi plus facile d’ouvrir un compte en France et les opérations seront 
facilitées car les virements entre les banques associées étrangères sont souvent moins chers.
Il est recommandé de comparer les différents services offerts par les banques. Certaines 
proposent des offres préférentielles (carte bancaire gratuite ou à moitié prix) aux étudiants ou 
aux jeunes de moins de 25 ans.  
Après l’ouverture de votre compte, vous pourrez disposer d’une carte bancaire et d‘un RIB 
(Relevé Identité Bancaire). 

Le virement entre les différentes banques françaises est payant : les frais sont compris entre 
0,60 cts et 4 euros. Si vous dépensez plus que vous n’avez sur votre compte, vous devrez 
payer des frais de découvert, appelés « agios », qui sont généralement très élevés. 

Le RIB (Relevé Identité Bancaire) est un document remis par votre banque qui contient toutes 
les informations sur votre compte bancaire.  Le RIB est souvent demandé pour différentes 
opérations financières. 
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3. ASSOCIATIONS ETUDIANTES
Plus de 60 associations étudiantes sont recensées à l’URCA, avec des domaines 
de compétences divers et variés : culture, sport, solidarité, etc. 
Vous trouverez le guide des associations étudiantes de l’URCA sur le lien 
suivant : 
http://www.univ-reims.fr/international > mobilité des etudiants > 
venir étudier à l’ URCA > associations étudiantes

1.1. Liste des associations d’étudiants étrangers 
(non-exhaustive) 

AFRIQUE   Union rémoise des étudiants africains de Reims (UREAF)
ALGERIE  Association des étudiants Algériens de Reims
BENIN   Association Béninoise des Etudiants de Champagne
CHINE   Association des Etudiants Chinois à Reims
COTE D’IVOIRE Association des Ivoiriens de Reims
INTERNATIONAL Association ESN-eREIMSmus
GABON  Association des Etudiants Gabonais de Reims
GUINEE  Association des Guinéens de Reims
MALI   Association Malienne des Etudiants de Reims
MAROC  Association des Etudiants Marocains de Reims
MAURITANIE  Association des Ressortissants Mauritaniens de Reims
SENEGAL  Association Rémoise des Etudiants Sénégalais
TCHAD  Association Rémoise des Etudiants Tchadiens 
TUNISIE  Association Tunisienne Rémoise pour le Développement

1.2. ESN- eREIMSmus

ESN-eREIMSmus est membre d’Erasmus Student Network (ESN): le plus grand réseau européen 
d’associations étudiantes non filiériste, qui compte plus de 454 associations et plus de 13000 
bénévoles dans 37 pays.

L’association ESN-eREIMSmus a pour objectif de favoriser l’intégration des étudiants 
internationaux (en et hors programme d’échange) à travers notamment la gestion d’un 
programme de parrainage étudiant ( Buddy System) et également à travers la mise en place 
d’activités et de sorties culturelles (théâtre, spectacles, concerts, cinéma, excursions à Paris, 
Amsterdam, Strasbourg, etc...). 
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4. CALENDRIER DES EVENEMENTS

Toute l’année 

BUDDY SYSTEM – Programme de parrainage étudiant 
(URCA / ESN-eREIMSmus)

 
Le Buddy System - programme de parrainage étudiant - a pour but de créer un lien entre un 
étudiant international et un étudiant déjà inscrit à l’URCA et de faciliter ainsi son intégration. 
Pour les étudiants étrangers, ce programme leur permet de s’adapter plus rapidement à la vie 
en France et se faire accompagner dans les premières démarches (ouverture d’un compte en 
banque, d’une ligne téléphonique, assurance, démarches administratives, etc.) 
buddy-system@ereimsmus.org  / dri@univ-reims.fr 
http://esnereimsmus.buddysystem.eu/

CINE-CLUBS FOR STUDENTS – les films français cultes 
(URCA)
 
L’Université de Reims Champagne-Ardenne diffuse tous les mois un grand film français culte à 
la Médiathèque Jean Falala afin de faire découvrir la France à travers son cinéma. Les films 
sont toujours sous-titrés en français pour faciliter la compréhension 
aux étudiants internationaux. 
www.univ-reims.fr/international/

“TROYES ENGLISH/SPANISH AND GERMAN NIGHTS” 
à Troyes

Parlez anglais, espagnol et allemand à Troyes… et rencontrez 
des personnes qui partagent votre passion pour les langues étrangères 
http://www.babeltroyes.com/

Liste non exhaustive – d’autres évènements auront lieu au cours de l’année.
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Septembre 2017

SEMAINE D’ACCUEIL – INTEGRATION WEEK (URCA)                          
du lundi 28 août au vendredi 1 septembre 2017  
Pour les étudiants internationaux en programme d’échange

Tous les matins : cours de français au CIEF (Centre International 
d’Etudes Françaises). 
Les après-midis : activités culturelles organisées par l’université.

CéRéMONIE D’ACCUEIL (URCA)
Vendredi 1 septembre 2017 - Campus Croix-Rouge, Batiment 18 - 18h00
L’URCA invite ses nouveaux étudiants internationaux à une cérémonie d’accueil 
qui se déroulera sur le campus Croix-Rouge, bâtiment 18. 
Au programme : cocktail, fanfare les boules de feu et URCA cheerleaders, 
rencontre avec les buddies, etc

JOURNéE DE RENTRéE ETUDIANTE #TVDC #TaVieDeCampus
(URCA)
Jeudi 14 septembre 2017 – Halle des sports Croix-Rouge 
Venez rencontrer les différents services de l’université (sport, culture, santé, 
orientation, etc) ainsi que les associations étudiantes et les partenaires de l’URCA. 
Une journée festive et informative pour débuter l’année clés en main. 
Des animations auront lieu tout au long de la journée 
(concerts, tremplin jeunes talents, barbecue géant, etc)
www.univ-reims.fr 

CINE-CLUB FOR STUDENTS : Intouchables  (URCA)
Mercredi 20 septembre –Médiathèque Jean Falala 19h00 
Projection gratuite / Sous –titres français.  

LES CLéS DE TROYES 
Organisée par la Ville de Troyes, cette manifestation nocturne gratuite permet aux étudiants 
troyens de s’intégrer dans la cité, en découvrant ses différents lieux culturels et festifs. Cette 
soirée d’intégration réunit plus de 2 500 étudiants et s’affirme comme un moment privilégié de 
découverte de la diversité culturelle troyenne.
www.clesdetroyes.com/

WAR ON SCREEN - Festival international de cinéma 
Septembre - Octobre 2017. Châlons-en-Champagne. 
Unique en son genre dans le paysage international des festivals de films, 
War on Screen - Festival international de cinéma entend porter
 un éclairage approfondi et diversifié sur les liens exceptionnels
 entre production cinématographique et guerre, 
dans son acception large. 
www.waronscreen.com/
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Octobre 2017

JOURNéES «I LOVE REIMS CAMPUS» ! (Ville de Reims)                          
La ville de Reims souhaite la bienvenue aux étudiants et propose 3 soirées d’animations et 
d’activités gratuites. Au programme : rencontres, échanges, découverte des équipements 
sportifs et culturels de la ville. Venez nombreux !

INTERNATIONAL SPEED MEETING (URCA) 
Jeudi 19 octobre 2017 - Manège de Reims - 18h00 
L’URCA propose à tous les étudiants internationaux et français un «speed dating interculturel»: 
8X8 minutes pour rencontrer des étudiants du monde entier. 
inscription obligatoire sur: www.univ-reims.fr/speedmeeting2017

NUIT DES éTUDIANTS DU MONDE (Ville de Reims / ESN-eREIMSmus)
Jeudi 19 octobre 2017 - Manège de Reims - 21h00 
Chaque année, la Ville de Reims, en partenariat avec l’Université, le CROUS et ESN-eREIMS-
mus, organise une grande soirée festive et gustative pour souhaiter la bienvenue aux étu-
diants internationaux qui ont choisi d’étudier à Reims. Un événement national relayé dans 
toutes les grandes villes étudiantes de France.
www.nuitdesetudiantsdumonde.org/nem/

FORUM DE LA MOBILITé INTERNATIONALE  (CRIJ Europe Direct /URCA)
Octobre 2017 – Hôtel de Ville de Reims 
Le CRIJ - Europe Direct en collaboration avec l’université de Reims Champagne-Ardenne 
propose une journée d’information sur les différents dispositifs existants pour partir à l’étranger 
(études, stages, volontariat, séjour au pair, etc). 

RUN IN REIMS (Ville de Reims)
15 Octobre 2017
Pour sa 2ème édition, Run In Reims propose 3 parcours pour découvrir 
la ville autrement : le 10 kms sur route, le semi-marathon et le marathon. 
www.runinreims.com/fr 
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Novembre 2017

AMBASSADEURS EUROPéENS (CRIJ Europe Direct)
Une cinquantaine de jeunes européens participant à des programmes 
d’échanges dans la région partent à la rencontre des lycéens, 
collégiens et apprentis de Champagne-Ardenne. 
Au programme : des échanges, des témoignages, des discussions 
sur l’Europe, la citoyenneté européenne et les programmes de mobilité. 
Ouvert aux étudiants européens Erasmus +, étudiants internationaux, 
stagiaires Eurodyssée et Erasmus+, jeunes en Service Volontaire Européen, 
assistants de langues, jeunes au pair…)              

LA NUIT DES MUSéES SPéCIALE éTUDIANTS   
Les musées de Reims ouvrent leurs portes aux étudiants jusqu’à minuit.       
www.culturecommunication.gouv.fr 

FESTIVAL JAZZ 51 
Un festival dédié au Jazz où chaque année des grandes noms 
du monde du Jazz sont invités.
www.djaz51.com

Décembre 2017

LE VILLAGE DE NOËL 
Plus de 120 chalets situés autour de la place Drouet d’Erlon mais également place du Forum 
et un village gourmand sur la place de l’Hôtel de ville. Animations permanentes chaque jour. 
www.reims.fr/noel 

SOIRéE GLÜHWEIN  
L’URCA orgnise une soirée de bilan pour les étudiants en programmes d’échanges qui 
terminent leur séjour de mobilité à la fin du 1er semestre 2017-2018. 
Un moment convivial autour de specialités de Noël. 

17



Février 2017

REIMS SCèNES D’EUROPE 
Les œuvres les plus pertinentes de la scène européenne sont présentées au public dans ce 
festival qui a pour but de regrouper toutes les disciplines artistiques : théâtre, danse, musique, 
opéra, spectacle jeune public, cirque et exposition d’art contemporain. 
Dans le cadre de ce festival, une rencontre européenne de jeunes spectateurs 
Young Performing Art Lovers (YPAL) est organisée.
www.scenesdeurope.eu

Mars 2017

SOIRéE FRANCOPHONIE (URCA)                         
Dans le cadre de la semaine de la langue française et de la francophonie, l’URCA organise 
une soirée conviviale placée sous le signe des langues, des échanges et des bonbons.     
www.univ-reims.fr/international/

CAMPUS DE BACCHUS – Le Grand Défi (URCA)                              
Challenge étudiant de dégustation de vins à l’aveugle. Participation gratuite sur inscription. 
Hôtel	de	Ville	de	Reims.	www.univ-reims.fr

Avril 2017

CULTURES EN FÊTE – Journée internationale de l’étudiant 
(URCA)  
Cette journée met en valeur la richesse des cultures présentes à l’URCA 
et donne le gout de l’expérience internationale. 
Venez découvrir de nouveaux horizons et côtoyer les différentes nationalités 
et cultures présentes à l’URCA ! 
Au programme : Jeux, gastronomie et arts du monde…               
www.univ-reims.fr/international

FESTIVAL TURBO FILM (URCA)     
Concours de films courts réalisés en 24h.
Jury composé de professionnels du cinéma et étudiants cinéphiles. 
Projection publique des films réalisés en 24. Ouvert aux étudiants et non-étudiants.    
www.univ-reims.fr/vie-des-campus
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Mai 2017

FÊTE DE L’EUROPE  
A l’occasion de la fête de l’Europe, toutes les grandes villes européennes 
organisent des manifestations et des rencontres pour fêter l’Europe et 
promouvoir les valeurs européennes. 
www.crij-ca.fr

LA MAGNIFIQUE SOCIETY 
Festival à Reims, mélange de musique électronique et de musique expérimentale.
http://lamagnifiquesociety.com/

Juin 2017

LES FÊTES JOHANNIQUES                       
Plus de 200 artistes et 150 artisans pour cette fête médiévale 
qui célèbre Jeanne d’Arc. 
Le Grand Cortège des Sacres vers la cathédrale réunit plus de 800 figurants.     
 www.reims-fete.com

FÊTE DE LA MUSIQUE - 21 juin                              
La Fête de la Musique n’est pas un Festival. C’est une grande manifestation populaire, gra-
tuite, ouverte à tous les amateurs ou professionnels, qui souhaitent s’y produire.  
www.univ-reims.fr

LES FLANERIES MUSICALES DE REIMS 
Les Flâneries Musicales proposent 45 concerts classiques dans des lieux insolites ou presti-
gieux tels la cathédrale Notre-Dame et la basilique Saint-Rémi. Concert pique-nique dans le 
Parc de Champagne à la fin du festival.
www.flaneriesreims.com

FESTIVAL FURIES
Festival de cirque et théâtre de rue à Châlons-en-Champagne.
www.furies.fr

Juillet / Aôut 2017
LE CABARET VERT FESTIVAL 
Eco-festival, avec une ambiance pluriculturelle et unique 
à Charleville-Mézières
www.cabaretvert.com
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Univ.ReimsChampagneArdenne
urca.relationsinternationales

@universitereims
@UrcaDri
#TaVieDeCampusURCA

DIRECTION DES ETUDES ET DE  
LA VIE UNIVERSITAIRE (DEVU) 
(étudiants hors programme d’échange - freemovers)

La DEVU met en œuvre la politique de l’Université 
concernant la scolarité des étudiant-e-s et de leurs 
enseignements en collaboration avec les services de 
scolarité des composantes 
Aujourd‘hui, 25000 étudiants, 
parmi lesquels environ 3000 étudiants internationaux, 
poursuivent leurs études en Champagne - Ardenne.

DEVU
14 D, allée des landais
51000 Reims - FRANCE
Tél : +33 (0)3 26 91 39 44
Courriel : seve@univ-reims.fr / etudiants.etrangers@univ-reims.fr 

Horaires	d’ouverture	:	Du	lundi	au	vendredi	de	9h	à	12h	
et de 14h à 17h.

DIRECTION DES RELATIONS EXTERIEURES ET 
DU DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL (DREDI)
(étudiants en programme d’échange)

La DREDI met en œuvre la politique internationale de 
l’Université Reims Champagne-Ardenne.
Tout au long de l’année, la DREDI est à disposition 
des étudiants internationaux en programme d’échange 
concernant toutes questions relatives à leur mobilité en 
France. (contrat d’études, intégration, etc.)

DREDI
9, boulevard de la Paix
51097 Reims Cedex FRANCE
Tél : +33 (0) 3 26 91 83 59
Courriel : dri@univ-reims.fr

Horaires	d’ouverture	:	Du	lundi	au	vendredi	de	9h	à	12h	
et de 14h à 17h.


